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La réforme
de l'Etat prive
de travailles
aides-saignants

Pour exercer la profession
d'aide-soignant dans un
hôpital ou une maison dE

repos, il faut, en plus du diplômE
adéquat, un «visa », Avant 12
sixième réforme de l'Etat, celui-
ci était délivré par le SPF SantÉ
publique. Transfert de compé-
tences oblige, les Communauté~
prendront le relais du SPF à par-
tir de 2016,

Dans l'intervalle, une phase de
transition a été prévue. Et c'est là
que le bât blesse, Depuis le lec

juillet, plusieurs milliers de dos-
siers restent en attente du pré-
cieux sésame. Les étudiants qui
ont été diplômés en septembre
2014 ne peuvent donc pas exer-
cer, faute du «visa» nécessaire,
même si certains ont reçu des

propositions concrètes de tra-
vail, « Unesituation dramatique
pour nos étudiants », témoigne
la directrice d'une école de pro-
motion sociale qualifiant des
aides-soignants,

Du côté politique, le fédéral et
les Communautés se renvoient la
balle quant à la responsabilité du
blocage, _

Privés de job par la réforme de l'Etat
SANTÉ Les aides-soignants attendent toujours un visa pour travailler

~ Les Communautés service », une phase de transi- que chaque nouvelle cohorte de
sont compétentes, tion a été prévue - du 1'" juillet diplômés (juin et septembre) se
mais le transfert 2014 au 31 décembre 2015 donc. gère non sans difficultés. Mais,

Et c'est là que ça coince puisque, cette fois, la situation est parti-
est compliqué. pour l'heure, plusieurs milliers culièrement critique. La mi-
~ Fédéral et de dossiers sont en attente du nistre le reconnaît mais assure

précieux sésame... que «l'administration fiédérale,Communautés se U: 't t' d t'« ne sz ua zan rama zque en concertation avec les admi-
renvoient la balle. pour nos étudiants, témoigne la nistrations des Communautés,

Parmi les 1.000 pages des directrice d'une école de promo- tente de résorberle retard ».
textes de la réforme de tion sociale diplômant des aides- Responsabilité partagée entre
l'Etat, une ligne précise soignants. Tous ceux qui sont niveaux de pouvoir? Pour la mi-

que l'agrément et le contingente- sortis de chez nous en septembre nistre VLD, « les demandes d'en-
ment des professions de soins de 2014 attendent toujours leur vi- registrement comme aide-soi-
santé sont transférés aux Com- sa. Alors qu'ils ont immédiate- gnant doivent pour l'instant
munautés. Voilà qui, en théorie, ment reçu des propositions de d'abord être soumises aux Com-
ne devait guère chambouler la boulot, parce que c'est un métier munautés qui, une fois qu'elles
vie des aides-soignants, l'une des en pénurie, que notre établisse- l les ont approuvées, es trans-
fonctions concernées. Pourtant, ment a bonne réputation et que, mettent à l'administration fédé-
depuis cet été, les nouveaux di- souvent, le stage débouche sur rale ».
plômés sont confrontés à un vé- une offre d'emploi.» Que ne La faute aux Communautés,
~ta~~e farcours du combattant. peuvent donc honorer les diplô- alors? A la Communauté fran-
xp Ica IOn. més, faute de visa. çaise, c'est Rudy Demotte qui a
Pour exercer la profession La faute à qui? C'est ce qu'a hérité de la compétence. «Mais

d'aide-soignant dans un hôpital ktenté de savoir Catherine Fonc , c'est encore très théorique, in-
ou une maison de repos, il faut, cheffe de groupe CDH à la siste-t-on dans son cabinet.
outre le diplôme ad hoc, un «vi- Chambre, en interpellant Mag- Dans lesfaits, c'esttoujours lefé-

Ssa»~élivrbVUSqu:i ~ar ~eS~F gie De Block.Dans sa réponse, la déral qui l'exerce.Nous le rétri-
ante pu Ique. u ec ~a?Vler ministre des Affaires sociales b d' 'll fi '

2016 ce seront les admmIstra- 'd d dA' l' ,.{' uons az eurspour ce azre.», ' , , conce e un retar , « U a ar L f: t '1' d ' 't l' fi'
tIOns,des Communau~~s qm les flux important de demandes ».Ad' al aule a ?a mOlI~l~rda,IOn e-
octrOIeront. Dans 1mtervalle, l' d ... fi era e, a ors. « uz. , enonce-

1 t"t' d a mmIstratIOn, on con rme t on au cabinet«pour assurer a con mm e u -
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du ministre-pré- pour ne rienfaire.
sident. Nous Les dossiers s'ac-
payons aufédéral cumulent. Nous
l'équivalent du allons voir ce que nous pouvons
salaire de 19fonc- faire.»
tionnaires pour Au SPF Santé publique, on ré-
ce service. Or, il fute ces allégations. «Les Com-
n'yen a pas 19 munautés ont désormais la com-
qui font ce job! pétence, même si les fonction-
Ils ne sont pas naires sont toujours dans nos lo-
suffisamment caux, et travaillent avec nos
nombreux. De ordinateurs et nos programmes.
notre côté, nous Mais nous cherchons des solu-
n'avons pas en- tions.»
core la compé- Bref, chacun rejette la balle. Et
tence pour recru- tant pis pour les milliers d'étu-
ter. Et le fédéral diants qui attendent, depuis sep-
prétexte le gel des tembre, alors que le métier est en
recrutements pénurie ... _

VÉRONIQUE LAMQUIN

16/03/2015

TRANSFERT

L'art de la transition
On ne transfère pas d'un
coup 20 milliards de compé-
tences. Chacune a ses textes
de loi, ses fonctionnaires,
son informatique, à éclater
en 2, 3, 4, c'est selon. C'est
souvent dans la concrétisa-
tion de la réforme que les
problèmes surgissent. Pour
éviter qu'ils n'entraînent des
ruptures de services, des
phases de transition ont été
prévues durant lesquelles les
niveaux de pouvoir « s'ar-
rangent ». Avec plus ou
moins de succès.

V.LA.
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